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<îem a ndé que r Eglise possédât par l'Etat et reçût de l'E-

tat le droiî d'avoir sa jjlace au soleil de la liberté?

'Son ! Ljv jeune Eglise du Canada n'a jamais connu une

semblable faiblesse! Jamais elle n'a mérité qu'une pareille

flétrissure marquât son tier et noble front.

Sans remonter trop haut, qu'on se rappelle l'héroïque

attitude de Mgr. Plessis, en face du Parlement Anglais,

au service des biens de l'Jilglise attaqués dans les questions

des biens des fidèles de l'Ile de Montréal confiés à l'admi-

nistration du Séminaire do St. Sulpice de Montréal
;
qu'on

se rappelle encore les solennelles protestations du clergé,

de Mgr. Lartigue, en particulier, quand le Séminaire do

St. Sulpice de Montréal tenta de céder au gouvernement

les biens des fidèles dont celui-là n'est que l'administra-

teur
;

qu'on se rappelle enfin, et dans un autre ord^e do

choses, la conduite du Vénérable Evoque deM-atréal

dans ro])posltion que rencontra l'œuvre du démembre-

ment de la Paroisse Xotre-l>ame. Qu'on dise donc si ce

fut au gré et sur la demande de Mgr. Bourgot que l'Etat

refusa, ou, ce qui revient au même, laissa refuser les ré-

gisti-es aux paroisses canoniques. Certes, l'EvCque de Mont-

réal a une autre idée des droits de l'Eglise et ce n'est pas

Sa Grandeur qui sanctionnera jamais directement ou in-

directement le principe impie et formellement hérétique

de l'omnipotence de l'Etat e;i mptiiits religieuses! Ce '

n'est pas Sa (Irandour qui viendra par des fuiblossefe sans

nom donner un démenti au bon sons, souffleter la foi, mé- -

connaître la parole Infuilliblo des Papes, contredire l'Es- .,

prit-Saint, en agréant des lois condamnables et condam-

nées, en demandant que, sur un point ou sur un autre, par

un côté ou par un autre, l'Eglise soit frustrée de son droit

H&<ivé Û.Q primauté d'autorité huv VVÙiîit.

Ah ! Si, ce qu'à Dieu ne plaise, un évoque, dos évoques

venaient à justifier, en leur personne, et dans notre pays,

la réponse de quelques théologiens de Québec à la ques- •

tioa XV dQ leur mémoire, eh bien ! ce serait le schisme ou

r Eglise dans l'Etat et soumise à l'Etat; ce serait un it^..1-


